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Réf OSE : 2025-79179-XXXX

LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : cession d’une valeur vénale inférieure à 15 000 €

Madame,

Par saisine démarches simplifiées du 20/11/2025, vous avez sollicité l’évaluation d’une emprise sur une
parcelle en nature de prés cadastrée AS 115.

En date du 09/01/2026, vous nous informiez que la surface à retenir était de 270 m².

Le 17/08/2025, une emprise de 134 m² sur cette même parcelle avait fait l’objet d’un avis du Domaine sur
la valeur vénale ( Réf DS 25409326- Réf OSE 2025-79179-53704 ).

Un prix de 1,47 € / m² avait été retenu pour un total de 197 € HT.

Compte tenu de la date récente du précédent avis et de la faible différence en matière de surface celui-
ci sera repris, soit 1,47 € / m².

En appliquant ce tarif, il en ressort une valeur vénale de 1,47 € / m² * 270 m² = 396,90 €.

Elle est exprimée hors taxe et  hors droits  et assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la
valeur minimale de vente sans justification particulière à 1,32 € du m² (arrondis).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et plus le
degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours céder à un prix plus élevé sans nouvelle consultation
du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités 
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette 
valeur par une délibération ou une décision pour céder à un prix moins élevé.

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Pour la Directrice et par délégation, 

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.
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Frédéric RODRIGUEZ

Inspecteur des Finances Publiques


